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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  l’institut  national  de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement  (INRAE)  –  Aquapôle  Quartier  Ibarron  à  Saint-Pée-sur-Nivelle  (64310)  en  date  du
22 septembre 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 29 septembre 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 22 septembre 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 22 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de curage de la passe à poisson et du fossé de réception de l’exutoire, sur le Lapitxuri, sur la
commune d’Ainhoa ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapole
UMR  ECOBIOP  (n° SIRET  180  070  039  01605),  représenté  par  son  directeur,  ci-après  dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de curage de la passe à
poisson et du fossé de réception de l’exutoire, sur le Lapitxuri, sur la commune d’Ainhoa.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables de l’opération :
- Monsieur Jean-Christophe Aymes, ingénieur, responsable de l’IE ECP de l’UMR Ecobiop ;
- Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche ;
- Monsieur Stéphane Glise, technicien de la recherche ;
- Monsieur Matthieu Lingrand, technicien de la recherche ;
- Monsieur François Guéraud, adjoint technique.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable  du 3 octobre 2023 au 15 novembre 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Lapitxuri, sur la commune d’Ainhoa.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  à  l’eau  en  amont  de  la  zone  impactée  par  les  travaux  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 2 octobre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison  d’initiation à  la  faune  et  aux espaces  naturels,  études et
conseils  (MIFENEC) pour le compte du conseil  départemental  des Pyrénées-Atlantiques en date du
18 août 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 29 septembre 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 26 septembre 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de nettoyage et ragréage des culées et piles du pont de la RD119 sur la Mouline, sur la commune
de Louhossoa ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques (n° SIRET 226 400 018 00876), représenté par son
président, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions
figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de nettoyage et ragréage
des culées et piles du pont de la RD119 sur la Mouline, sur la commune de Louhossoa.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur Julien Jauréguy, et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Morgane de Joantho, équipe de pêche MIFENEC.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable  du 2 octobre 2023 au 15 novembre 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu  de  capture  et  commune  concernés :  la  Mouline,  au  niveau  de  l’ouvrage  sur  la  RD119,  sur  la
commune de Louhossoa.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en aval ou en amont de la zone impactée par les travaux selon
les modalités définies dans la demande présentée par MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.
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Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 2 octobre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant  délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par l’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN) pour le compte
de la SAS Etchart Construction mandatée par la commune de Bidart en date du 19 septembre 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques consulté en date du
20 septembre 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 20 septembre 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 20 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de réhabilitation du pont de Bassilour, sur l’Uhabia, sur la commune de Bidart ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La SAS  Etchart  construction  (n° SIRET 732 720  388 00022),  représentée par  son directeur,  ci-après
dénommée « le  bénéficiaire »,  est  autorisée  à  capturer  du  poisson  dans  les  conditions  figurant  au
présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de réhabilitation du pont de
Bassilour, sur l’Uhabia, sur la commune de Bidart.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La personne responsable de l’exécution matérielle doit pouvoir justifier des compétences scientifiques
et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de  préservation  des  milieux
aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Madame Lucie CROUZEAU, technicienne de l’AAPPMA APRN.

Intervenants : bénévoles de l’APRN habilités aux risques électriques.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable  du 2 octobre 2023 au 31 octobre 2023 inclus,  sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe  au  minimum  48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : l’Uhabia, au niveau du Pont de Bassilour, sur la commune de
Bidart.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par l’APRN.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  à  l’eau  en  amont  de  la  zone  impactée  par  les  travaux  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par l’APRN.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 2 octobre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : AAPPMA APRN – 54 route de Bayonne – 64220 UHART-CIZE

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par  la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du
milieu aquatique pour le compte de la SAS Hastoy en date du 26 septembre 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 3 octobre 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 27 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de renouvellement de la canalisation d’assainissement traversant le Gave d’Aspe entre Accous
et la station de traitement des eaux usées (STEU) de Lées-Athas ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La SAS HASTOY (n° SIRET 045 580 222 00011), représentée par son directeur, ci-après dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de renouvellement de la
canalisation d’assainissement traversant le Gave d’Aspe entre Accous et la station de traitement des
eaux usées (STEU) de Lées-Athas.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur  Fabrice Masseboeuf,  et/ou Monsieur  Sylvain  Maudou,  et/ou Adrien
Gonçalves de la fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique .

Intervenants : Salariés de la fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu
aquatique et de l’AAPPMA du gave d’Oloron.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable  du 3 octobre 2023 au 15 novembre 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Gave d’Aspe, sur la commune de Lées-Athas.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau dans le Gave d’Aspe, en dehors de la zone impactée par les
travaux,  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande  présentée  par  la  Fédération  des  Pyrénées-
Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.
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Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental  des  territoires et  de la mer,  le  directeur régional  de l’office français  de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 3 octobre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral 
autorisant la circulation d’un petit train routier touristique

sur la commune de Saint-Jean-de-Luz
à la demande de « Saint-Jean-de-Luz Animations Commerces »

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 225, R. 312.3, R. 317.21, R. 317.24, R. 321.15 et suivants,
R. 411.3 à R. 411.8, R. 433.5 et R. 433.8,

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

VU l’arrêté  du  22  janvier  2015  définissant  les  caractéristiques  et  les  conditions  d’utilisation  des
véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023 portant délégation de signature de M.
le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 de subdélégation de signature au sein de la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU la demande de Monsieur Lionel Berthomier « Le train  Donibane » en date du 25 septembre 2023,
concernant la circulation d’un petit train touristique sur la commune de Saint-Jean-de-Luz à la demande
de « Saint-Jean-de-Luz Animations Commerces »,

VU la licence n°2023/75/0000872 pour le transport intérieur de personnes par route pour le compte
d’autrui en cours de validité,

VU le procès-verbal de visite initiale délivré par la DREAL Aquitaine en date du 29 juillet 2016 ci-annexé,

VU les règlements de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif aux itinéraires demandés,

VU l’avis favorable de la direction départementale de la sécurité publique en date du 2 octobre 2023,

VU les avis favorables du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du  26 septembre
2023,

VU l’avis favorable de la ville de Saint-Jean-de-Luz en date du 29 septembre 2023,

VU la convention d’occupation privative du domaine public en date du 27 janvier 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE

Article 1 : La société « Le Train Donibane » est autorisée, à mettre en circulation à des fins touristiques
ou de loisirs, à la demande  de « Saint-Jean-de-Luz Animations Commerces » un petit train routier de
catégorie I :

• le lundi 2 octobre 2023, de 19h30 à 21h30,  

• et sur l’itinéraire suivant     :   Départ Saint-Jean-de-Luz Place Foch (au niveau de la médiathèque) –
Boulevard  Victo  Hugo  –  Avenue  de  Verdun  –  Boulevard  du  commandant  Passicot  –  Rue
Jaureguiberry – Rue Chauvin dragon – Boulevard Victor Hugo – Avenue André Ithurralde – Rue
Duconte – Arrivée.

Article 2 : La longueur  de  cet  ensemble  de  véhicules  ne  peut  en  aucun  cas  dépasser  18  mètres.
Il est constitué d’un véhicule tracteur (EA 659 VC) et de  trois remorques (EA 730 VC,  EA 859 VC et
EA 808 VC).

Article 3 : toute modification du trajet ou de ses caractéristiques routières ainsi que toute modification
des véhicules entraînera la perte de validité du présent arrêté.

Article 4 : le responsable du petit train fera appliquer les mesures élémentaires de sécurité, notamment
au niveau des phases de montée et descente de la clientèle du côté opposé à la circulation et en ce qui
concerne les traversées sur les chaussées.

Il devra respecter scrupuleusement le code de la route, faire en sorte qu’à chaque arrêt, le petit train
n’entrave pas la circulation publique et devra apporter une attention particulière au franchissement de
tout carrefour.

Tous les  passagers  devront  être  transportés  assis,  avec un  maximum de 20 passagers  par  véhicule
remorqué.

Article 5 : le secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le
maire de Saint-Jean-de-Luz, le maire de Ciboure, le directeur départemental de la sécurité publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant par
le directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 2 octobre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  Sécurité
Routière et Gestion de Crise

David DONNÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral n°
portant dérogation aux arrêtés permanents sur les réglementations de la circulation

sous chantier de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU la note technique du 16 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national,

VU l’arrêté inter-préfectoral en date du 05 janvier 2009 portant réglementation de police sur  la section
Briscous/Martres-Tolosane de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »,

VU l’arrêté inter-préfectoral du 03 juillet 1996 portant réglementation permanente de la circulation sous
chantier sur la section Briscous/Martres-Tolosane de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »,

VU l’arrêté  inter  préfectoral  en  date  du  12  juin  2015 portant  réglementation  permanente  de  la
circulation  sous  chantier  sur  l’autoroute  A64  La  Pyrénéenne du  PR  0+000  au  PR  11+170  dans  le
département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2013-127-0015 en date du 7 mai 2013 portant réglementation de police
sur  l’autoroute  A64 La  Pyrénéenne  du  PR  0+000  au  PR  1+461  dans  le  département  des  Pyrénées-
Atlantiques,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023 portant délégation de signature de M.
le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 de subdélégation de signature au sein de la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 21 septembre 2023,

VU l’avis  favorable de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 25
septembre 2023,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 27 septembre 2023,

VU l’avis de la commune de Saint-Pierre d’Irube en date du 25 septembre 2023,
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CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
de reprise de la signalisation horizontale dans les 2 sens de circulation  au niveau du diffuseur n°1 de
Saint-Pierre-d’Irube sur l’A64 durant la nuit du jeudi 28 septembre 2023 au vendredi 29 septembre 2023
de 21h00 à 6h00, il est nécessaire de fermer les bretelles d’entrée et de sortie de ce diffuseur et de
neutraliser des voies de circulation.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• Durant la nuit du jeudi 28 septembre 2023 de 21h00 à 6h00   :

– Fermeture de la bretelle d’entrée sens 1 (Bayonne/Toulouse) du diffuseur n°1 de Saint-Pierre-
d’Irube et neutralisation de la voie de droite sur l’A64 en sens 1 (Bayonne/Toulouse) du PR0+000
au PR1+700,

– Fermeture de la bretelle de sortie sens 2 (Toulouse/Bayonne) du diffuseur n°1 de Saint-Pierre-
d’Irube et neutralisation de la voie de droite sur l’A64 en sens 2 (Toulouse/Bayonne) du PR2+200
au PR0+900,

Les usagers souhaitant entrer sur l’A64 au diffuseur n°1 de Saint-Pierre-d’Irube en direction de Toulouse
seront invités à suivre la déviation par D635 puis la D936 pour rejoindre l'A64  au diffuseur n°1.1 de
Mouguerre Bourg.

Les usagers en provenance de Toulouse,  souhaitant  sortir  de l’A64  au diffuseur n°1 de Saint-Pierre-
d’Irube seront amenés à sortir à l’échangeur précédent n° 1.1 Mouguerre-Bourg et prendre la déviation
par la D936 puis la 635.

En  fonction  des  contraintes  de  chantier  ou  des  intempéries,  ces  neutralisations  de  voies  et  les
fermetures de bretelles pourront être reportées durant la nuit du jeudi 5 octobre 2023 aux mêmes
horaires.

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire »

– à l’article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de
la zone n’excède pas 1200/véhicules/heures par voie laissée libre à la circulation »,

– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la société des ASF (district sud atlantique).
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Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le maire de Bayonne, Saint-Pierre-d’Irube et Mouguerre,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Madame la directrice régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 28 septembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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GOPS-2023-09/2191 

 
Additif n° 8 à l’arrêté n° 2022-12/4834 du 22 décembre 2022 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours en vigueur ; 

VU la délibération du conseil d’administration n° 156/2021 du 8 décembre 2021 relative à la modification de 
la chaîne de commandement ; 

VU la doctrine opérationnelle chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-
pompier suivant : 
 

CHEF DE GROUPE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3975 CNE DUCOFFE Sébastien 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée à la date de signature du présent arrêté et ce 
jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 29 septembre 2023 
 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Par délégation 
Le directeur départemental 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 26 janvier 2023 nommant M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00011 du  2 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  février  2021  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l’établissement Centre Funéraire Côte Basque - Ophelia situé 4 rue du Baltet à Bayonne (64100) ;

Vu le courrier en date du 14 septembre 2023 signalant le changement de gérance et la forme sociale de
l’entreprise funéraire susvisée ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE 

Article 1.—  L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 est modifié comme suit :

L’établissement Centre Funéraire Côte Basque - Ophelia, 4 rue du Baltet à Bayonne (64100) susvisé,
géré par M. Cédric BONIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités
funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)

 Le reste sans changement.

Article 2.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

   Fait à Bayonne, le 4 octobre 2023

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Fabrice ROSAY

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF

portant habilitation dans le domaine funéraire
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 26 janvier 2023 nommant M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00011 du  2 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 2021 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement
Pompes  Funèbres  Aquitaine  Marbrerie  Hirigoyemberry  situé  44  avenue  Oihan  Alde  à  Ciboure
(64500) ;

Vu le courrier en date du 14 septembre 2023 signalant le changement de gérance et la forme sociale de
l’entreprise funéraire susvisée ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE 

Article 1.—  L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 6 mai 2021 est modifié comme suit :

L’établissement  Pompes  Funèbres  Aquitaine  Marbrerie  Hirigoyemberry,  44  avenue  Oihan  Alde  à
Ciboure  (64500)  susvisé,  géré  par  M.  Cédric  BONIN,  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du
territoire national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
 gestion et utilisation d'une chambre funéraire

 Le reste sans changement.

Article 2.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

  Fait à Bayonne, le 4 octobre 2023

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Fabrice ROSAY

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF

portant habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Bayonne
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 26 janvier 2023 nommant M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00011 du  2 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  février  2021  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l’établissement Marbrerie Funéraire Bousquet situé 2 avenue du 14 avril à Bayonne (64100) ;

Vu le courrier en date du 14 septembre 2023 signalant le changement de gérance et la forme sociale de
l’entreprise funéraire susvisée ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE 

Article 1.—  L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 est modifié comme suit :

L’établissement Marbrerie Funéraire Bousquet, 2 avenue du 14 Avril à Bayonne (64100) susvisé, géré
par M.  Cédric BONIN,  est  habilité pour exercer  sur  l’ensemble du territoire national  les activités
funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
 gestion et utilisation d'une chambre funéraire

 Le reste sans changement.

Article 2.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

   Fait à Bayonne, le 4 octobre 2023

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Fabrice ROSAY

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF

portant habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2023-10-04-00005

Arrêté modificatif habilitation funéraire PF

Aquitaine Marbrerie Hirigoyemberry st jean de

luz 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 26 janvier 2023 nommant M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00011 du  2 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  février  2021  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l’établissement Pompes Funèbres Aquitaine Marbrerie Hirigoyemberry situé rue Ducomte à Saint-
Jean-de-Luz (64500) ;

Vu le courrier en date du 14 septembre 2023 signalant le changement de gérance et la forme sociale de
l’entreprise funéraire susvisée ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE 

Article 1.—  L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 est modifié comme suit :

L’établissement Pompes Funèbres Aquitaine Marbrerie Hirigoyemberry, rue Ducomte à Saint-Jean-de-
Luz (64500) susvisé, géré par M. Cédric BONIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)

 Le reste sans changement.

Article 2.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

   Fait à Bayonne, le 4 octobre 2023

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Fabrice ROSAY

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF

portant habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2023-10-04-00009

Arrêté modificatif habilitation funéraire PF Côte

Basque - Biarritz
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 26 janvier 2023 nommant M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00011 du  2 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement
Pompes Funèbres Côte Basque situé 17 avenue de Sabaou à Biarritz (64200) ;

Vu le courrier en date du 14 septembre 2023 signalant le changement de gérance et la forme sociale de
l’entreprise funéraire susvisée ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE 

Article 1.—  L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 21 juin 2018 est modifié comme suit :

L’établissement Pompes Funèbres Côte Basque, 17 avenue de Sabaou à Biarritz (64200) susvisé, géré
par M.  Cédric BONIN,  est  habilité pour exercer  sur  l’ensemble du territoire national  les activités
funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
 gestion et utilisation d'une chambre funéraire

 Le reste sans changement.

Article 2.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

   Fait à Bayonne, le 4 octobre 2023

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Fabrice ROSAY

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF

portant habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2023-10-04-00003

Arrêté modificatif habilitation funéraire PF

Marbrerie Hirigoyemberry Hendaye
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 26 janvier 2023 nommant M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00011 du  2 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 2021 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement
Pompes  Funèbres  Aquitaine  Marbrerie  Hirigoyemberry  situé  2  bis  rue  de  l’Autoport  à  Hendaye
(64700) ;

Vu le courrier en date du 14 septembre 2023 signalant le changement de gérance et la forme sociale de
l’entreprise funéraire susvisée ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE 

Article 1.—  L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 6 mai 2021 est modifié comme suit :

L’établissement  Pompes  Funèbres  Aquitaine  Marbrerie  Hirigoyemberry,  2  bis  rue  de  l’Autoport  à
Hendaye (64700)  susvisé,  géré par  M.  Cédric BONIN,  est  habilité pour  exercer  sur  l’ensemble du
territoire national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
 gestion et utilisation d'une chambre funéraire

 Le reste sans changement.

Article 2.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

   Fait à Bayonne, le 4 octobre 2023

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Fabrice ROSAY

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF

portant habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2023-10-04-00008

Arrêté modificatif habilitation funéraire PFG -

Bayonne
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 26 janvier 2023 nommant M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00011 du  2 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  5  février  2021  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l’établissement PFG Services Funéraires situé 19 rue du Baltet à Bayonne (64100) ;

Vu le courrier en date du 14 septembre 2023 signalant le changement de gérance et la forme sociale de
l’entreprise funéraire susvisée ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE 

Article 1.—  L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 5 février 2021 est modifié comme suit :

L’établissement  PFG  Services  Funéraires,  19  rue  du  Baltet  à  Bayonne  (64100)  susvisé,  géré  par
M. Cédric BONIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires
suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
 gestion et utilisation d'une chambre funéraire

 Le reste sans changement.

Article 2.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

   Fait à Bayonne, le 4 octobre 2023

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Fabrice ROSAY

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF

portant habilitation dans le domaine funéraire
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